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A retourner avant le vendredi 30 septembre 2022. 

 

Documents attendus en retour : 

La fiche d’inscription dûment remplie, datée et signée. 
Le chèque d’un montant de 25 € à l’ordre de l’OMSL. 
Les photos des œuvres exposées pour l’occasion. 

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte pour cette exposition. 

• Je soussigné(e) en majuscule svp 

Nom ………………..……………………………………………………………………………………………. 
Prénom  ………………………………………………................................................................................. 

 
Domicilié(e)  n° …… rue …………………………………………………………………….......................... 
CP ……………..  Ville …………………………...………………............................................................... 

 
Téléphone …………………………………….. E-mail ……………………………………………............... 

 

• Sera présent sur le salon : 
 Le vendredi matin 

 Le vendredi après-midi 

 Le samedi après-midi 

 Le samedi soir 

 Le dimanche matin 

 Le dimanche après-midi 

• Est disponible pour effectuer une démonstration devant les scolaires le :  

- jeudi  OUI  NON    - vendredi :  OUI  NON 

• Est disponible pour effectuer une démonstration durant le week-end : 

 OUI  NON 
 

• Déclare vouloir présenter l’œuvre suivante : 

 

N° 
 

Désignation ou titre des Œuvres 
Format/Dimensions 

tout compris 
(en centimètres) 

TECHNIQUE 
(peinture, huile, 
sculpture, etc…) 

VALEUR GLOBALE 
en euros 

1 
    

2 
    

3 
    

4 
    

5 
    

6 
    

• Certifie avoir pris connaissance du règlement concernant l’exposition « Art’s Expo 2022 » de Wittenheim 
organisée par l’OMSL et la Ville, l’accepte sans réserve et m’engage à m’y conformer. 

 

Fait à…………………..... le ............. 

Bon pour faire valoir ce que de droit. 

Signature 

BULLETIN D’INSCRIPTION  

ART’S EXPO 2022 

Rendez-vous sur la place des arts…     …Les 24, 25, 26 et 27 NOVEMBRE 2022  

HALLE AU COTON, WITTENHEIM 
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La Ville de Wittenheim est attentive à vos données personnelles : 
 
La Ville de Wittenheim agit en tant que « responsable de traitement » et met en œuvre les 
mesures techniques et organisationnelles pour que vos données personnelles soient traitées 
en conformité avec le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) adopté par 
le Parlement européen le 14 avril 2016, et à la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 
modifiée. 
 
Le traitement des données collectées est nécessaire à la gestion administrative de 
l’événement. Il repose sur la base légale de l’article 6.1.b du RGPD (exécution d’un contrat). 
Les informations recueillies sont conservées pendant 24 mois et sont destinées à l’ensemble 
des services de la Ville. 
 

En application des articles 39 et suivants de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, vous 
bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification et de suppression sur les données vous 
concernant. 
 

Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous 
pouvez contacter notre délégué à la protection des données : 

• par courrier : Délégué à la Protection des Données  – Ville de Wittenheim – Place des 
Malgré-Nous – 68270 Wittenheim 

• par email : contact.dpd@wittenheim.fr 
 

Avant de pouvoir vous communiquer des informations ou corriger d'éventuelles erreurs, nous 
devrons vous demander de confirmer votre identité et/ou de nous fournir des 
renseignements complémentaires pour nous permettre de satisfaire votre demande. 
 
En connaissance de cause, je déclare accepter le traitement proposé de mes données 
personnelles.  
 
Fait à Wittenheim, le…………………..                                                   
Signature  
 

Mairie de Wittenheim - Place des Malgré-Nous - BP 29 - 
68272 WITTENHEIM CEDEX 

mairie@wittenheim.fr – 03 89 52 85 10 – www.wittenheim.fr 
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